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B r r e m p o » ! t i o n 

N o u s a s s i s tons à u n spectac le qui 
n o u s cause de sér ieuses i n q u i é t u d e s , 
e t la d i scuss ion du budget n o u s s e m 
b le devoir provoquer des réf lexions p e u 
rassurantes . 

N o u s n e s o m m e s pas des part i sans 
d e la décentral isat ion à outrance , et 
n o u s n 'avons pais désapprouvé l e s p a 
roles d e M. d e Marcère v e n a n t , i l y a 
q u e l q u e s s e m a i n e s , à Maubeuge , r e v e n 
diquer l e s droits de l 'Etat. N o u s a i m o n s 
q u e l 'Etat ait u n prest ige respecté de 
t o u s , e t q u e l e principe d'autorité so i t 
respecté à tous l e s degrés d e la h i érar 
c h i e adminis trat ive e t soc ia le . 

Or, c e qui se passe à Versai l les n o u s 
a larme t r è s - s i n c è r e m e n t . N o u s v o y o n s 
le min i s î ère m i s chaque jour en é c h e c 

IK»I une majorité mobi le , c o m p o s é e , 
su ivant !es c a s , des é l é m e n t s l es p l u s 
h é t é r o g è n e s . A coté des minis tres s e 
dresse u n e sorte de pouvoir dictatorial 
qui tranche l e s ques t ions po l i t iques , 

j l e l i g i e u s e s , é c o n o m i q u e s . L e s m i n i s -
' très s ' incl inent devant l e s déc is ions de 
j la Commiss ion budgéta ire . 

N o u s d i sons qu'i l y a là u n danger 
t r è s - g r a v e pour l 'avenir d e l ' admin i s 
tration française. C o m m e n t , e n effet, 
e x i g e r de cet haut s fonct ionnaires , c h a 
que jour bat tus dans les d i s c u s s i o n s p u 
b l i q u e s , qu' i l s dir igent a v e c u n esprit 
de su i te l es n o m b r e u x a g e n t s p lacés 
s o u s leurs ordres; et c o m m e n t e x i g e r 
de ces agent s l 'obé issance et l e respect 
à l 'égard de chefs dont l e s actes et 
l e s paroles sont d é s a v o u é s c h a q u e 
jour. 

Tout s 'enchaîne dans l 'admin i s tra 
t ion de l 'Etat . Le l ien hiérarchique u n e 
fois r o m p u , tout v a - à - v a u l 'eau. D ieu 
n o u s garde de- f i ire d e - personnal i tés 
e t d e re lever ici la moindre part icula
rité spéc ia le à notre département ; n o u s 
par lons e n généra l . 

U n journal conservateur rapportait 
r é c e m m e n t , q u e bon n o m b r e d e préfets 
s e plaignaient de n'avoir pas d ' instruc
t ions préc ises ,d 'ê tre abandonnés à e u x -
m ê m e s . On ajoutait que , e n b e a u c o u p 
d'endroits , leurs s u b o r d o n n é s , oubl iant 
la règle adminis trat ive , é ta ient en c o r 
respondance régul ière a v e c l e s député s 
de l eurs départements ; que c e u x - c i , à 
l eur tour, ag i ssant sur l e s m i n i s t r e s , 
paralysaient l 'act ion d e s préfets o u la I 
détournait dans u n s e n s favorable à 
leurs a m b i t i o n s , à l eurs r a n c u n e s , à 
leurs intérêts é l ec toraux . Il s e produit j 
a ins i u n travail d e décompos i t ion qui 
déplace l 'autorité, e n dépoui l le c e u x 
qui devra ient e n être l e s s eu l s d é p o s i 
taires . 

A u mi l i eu de c e s confl its , l e pr in
cipe d'autorité e s t chaque jour m é c o n n u 
et t end à disparaître. La lut te d e s i n t é 
rêts pr ivés n'est p l u s arrêtée par u n 
droit supér ieur , e t nous v o y o n s , d a n s 
la soc ié té qui s e démocrat i se , s e r é a l i 
ser p e u à p e u a u point d e v u e pol i t ique, 
e t administratif; cet te fameuse théorie ' 
de D a r w i n e x p o s a n t que les êtres s o n t 
tous dans u n e guerre p e r m a n e n t e , l e 
combat pour la v i e . La c o n s é q u e n c e 
d'un tel régime-, s'il devait durer l o n g 
t e m p s , serait la décompos i t ion rapide 
de la soc iété et l ' a v è n e m e n t d'un état 
d a n s l eque l la force deviendrait le droit , 
la v io l ence deviendrai t l e mér i te . 

N o s g o u v e r n a n t s , préoccupés d e 
l eurs lu t t e s quot id i ennes , n e s e r e n 
dent pas c o m p t e d e ce qui s e p a s s e au 
delà d e l 'horizon par lementaire . I l s 
seront l e s premières v i c t i m e s d e s a t 
te in tes portées a u princ ipe d'autorité, 
et m a l h e u r e u s e m e n t i l s n e pourront 
réparer p lus tard le m a l qu' i l s auront 
invo lonta i rement aidé à accompl ir . 

ALEXANDRE WATTEAU. 

« A t t i r e * d ' O r i e n t . 
V ienne , 15 novembre . 

L a Correspondance politique r é s u m e 
dans un« lettre de Sa int -Pétersbourg , 
l es garanties que la Russ ie a l ' intention 
de demander c o m m e indispensables 
pour l 'exécut ion de» réformes dans les 
provinces insurgées de la Turquie : 

« Désarmement de la populat ion e n -

. •• t-, n, l io-uif , Herzégovine et Bulgarie 
- . a u distinction de culte; 

• Réorganisation de la pol ice loca le , 
en y admettant la populat ion c h r é 
t ienne; 

» Suppress ion des troupes turques 
irrégulières; 

» Transfèrement en Asie des Circas-
s iens qui sont colonisés en Europe; 

« A d m i s s i o n des fonctionnaires indi
g è n e s , n o m m é s par l 'é lect ion; 

» Remplacement du fermage des d îmes 
par un s y s t è m e d'impôts p lus jus te ; 

» Emploi de la langue du pays dans 
les actes de l 'administration et des tr i 
bunaux; 

» Nominat ion de gouverneurs chré
t iens indigènes par la Porte , dans cha
cune des trois provinces insurgées ; 

» Etabl issement d'une commiss ion de 
contrôle c o m p o s é e des consuls dus 
puissances pour surveil ler l 'exécut ion 
des réformes. » 

Raguse , 15 novembre. 
L'armée clbanaise a été dissoute ; une 

partie de cette armée est dirigée , sous le 
commandement de Dervvich-Pacha, vers 
la Bulgarie et le Danube ; — quinze ba
taillons se rendent par mer à Constanti-
nople, le reste est j é p a i u dan» diverse gar 
nisons. Aujourd'hui Mukhtar-Pacha, ve
nant do Trébigne, a traversé incognito 
'Albanie . 

Raguse , 15 novembre, soir. 
Despotovich prétend que la l igne do dé

marcation doit passer le long de Levflo, 
i Glainoc, Unaz, Dervar, jusqu'à Kutin-
j Vakuf; mais hier mil le Turcs environ, 
[ sortis deGlainoc, se sont dirigés sur Unaz 
i et out pillé les habitants chrétiens qui s'é

taient réfugiés là pour passer l'hiver. 

Londres, 16 novembre. 
Le Times estime que la réunion do la 

I conférence est assurée malgré les prépa-
; ratifs de guerre de quelques puissances. 

Le journal anglais croit que toutes 
j désirent la paix. La Porte doit être eon-
i vaincue que si elle s'obstine à refuser des 
j garanties sur lesquelles on puisse compter 
i elle se trouvera isolée. 

Il se pourrait que le marquis de Sal i s -
j bury se vit obligé, pour faire entrer cette 
I conviction dans l'esprit des gouvernants 

turcs, de présenter un ul i imatum analo
gue à celui que sir H. Elliot avait ordre 
de communiquer à la Porte au commen
cement d'octobre. 

Le môme journal publie la dépèche sui
vante de Vienne ; v 

* Des avis do la frontièjc russe aiihori-' 
cent que le tralic et le transport des mar
chandises est arrêté sur les l ignes des che
mins de fer entre la frontière de la Polo
g n e et le Sud, ces l ignes étant requises 
pour le transport des approvisionnements 
militaires. De grands hôpitaux sont éta
blis, et tous les docteurs de la Russie m é 
ridionale sont invités à entrer dans l'ar- ' 
ruée. 

» La Turquie fait également des prnna 
ratifs. Elle a l'intention de réunir cinq 
corps d'armées de 40,000 hommes Chacun 
un Bulgarie. 

» La flottille du Danube est renforcée;' 
l'arsenal de Constantinople s'occupe acti- : 
vement d'armer la flotte. On prépare un 
train de 1,200 wagons pour le transport 
des soldats. » 

Le correspondant du Times à Vienne 
explique qu il y a un point d'arrêt dans la 
conférence. La Porte trouvant les propo
sitions anglaises trop vagues , a enroyé à 
son ambassadeur à Londres , Musurus-
Paclia, des instructions pour demander 
au gouvernement de la reine quelle était 
la signification réelle de ses propositions. 
L'Angleterre a refusé de répondre, parce 
que c'eût été préjuger la question de la 
conférence. De là refus de la Turquie de 
prendre par à la conférence. 

On doit espérer toutefois que ce refus 
n'est pas définitif. Le Turquie sera invi
tée de uouveau et avec insistance à se 
l'aire représenter à la conférence. 

D'après une autre dépêche de Vienne , 
du 14 novembre, la Porto a pris à son 
service quatre officiers anglais du génie 
pour mettre en état et renf< ircer 1 s forte
resses du Danube, qui toutes, sauf W i d -
din, s.; trouvaient dans un état d'a
bandon. 

Le Daily îVews publ ie l a dépêche su i 
vante de Berlin : 

« Il y a l ieu de croire que la Russie se 
dispose à prendre d'autres mesures au 
point do vue militaire. La première serait 
l'appel immédiat sous les drapeaux du 
contingent de l'année prochaine, appel qui I 
n'a l ieu d'ordinaire qu'en avril . Chaque 
contingent annuel est d'environ 200,000 
hommes. » 

Londres , 16 novembre . 
Le Globe dit qu'il apprend de bonne : 

I source quoique pas officielle, que 21 
| batai l lons d' infanterie ,sept régiments de 
: cavalerie et 80 c a n o n s ont é té dés ignés I 
1 pour former le premier corps anglais j 
! pour l'Orient, dans le cas où un envoi ' 
I de troupes serait néce s sa i re . 

Le Standard r e o j t de Berl in la dépê-
j che suivante : 

Des avis de Varsovie annoncent com-

paix . Il e s t certain que la Russ i e e t 
l'Angleterre continuent a s'engager 
beaucoup et que les question- de point 
d'honneur vont finir par joue>- u n grand 
rôle dans la discuss ion des affaires p e n 
dantes . En attendant , la m fs ion fran
çaise qui est dest inée à représenter la 
France aux conférences d e Constanti-
nsple compte se mettre en route sa
medi ou dimanche pour l'Italie, afin 
d'aller prendre le Desaix dans les eaux 
de Brindisi. 

L'Académie française a tenu aujour
d'hui sa séance annuel le , dite des prix 
de vertu. Le rapport de M. S t - R e n é -
Taillandier sur le bilan des vertus fran
çaises pendant l'année 1875 , est on ne 
peut plus consolant . Les prix Monlyhon 
ont é té v ivement disputés par un prand 
nombre de concurrents e t i ls ont été 
équitablement distribués. Comme t o u 
jours , ce sont les mariniers et l es do
mest iques qui ont la part la plus consi 
dérable à ces récompenses . 

Hier soir, Paris a eu le spectac le d'un 
prand s u c c è s musical avec l'opéra do 
Paul et Virginie de M. Massé. Depuis 
l 'Afr icaine , je n'ai pas vu de s u c c è s pa-

e imminent un souièvemant en Po lo - J reil : s u c c è s de musique , s u c c è s de 
chanteurs , succès de décors . Le T h é â 
tre Lyrique sera la grande attraction du 
di lettantisme cet h iver , et j e dois .-.jou
ter que l e publ ic qui a ass is té à la r e 
présentation d'hier soir, a oubl ié s i n 
cèrement et complètement pendant cinq 
heures les préoccupat ions et les inquié
tudes de la quest ion d'Orient. A ce 
point de v u e , Paris est une vi l le e x c e p 
t ionnel le e t e l le reste la véritable p;ilrie 
des arts et d e s art istes . 

- i - i » l r W i , ^ 

^ne. Le gouvernement a fait afficher des 
proclamations interdisant les rassemble
ments dans les rues. » 

U n e dépêche de Berl in , adressée au 
Morning-Post, annonce que des mesures 
préliminaires ont été prises pour la con
centration d une armée sur la Vistule, qui 
doit, de plus, être renforcée par la garde 
impériale. 

M. Tucker a été nommé secrétaire sup
pléant (particulier) de l'ambassade spé
ciale du marquis de Salisbury. 

LETTRE DE PARIS 
[Correspondance particulière.) 

Paris , le 16 novembre 1876 . 
C'est de vendredi prochain en huit 

jours que Je Sénat procédera à l ' é l ec 
t ion des deux sénateurs inamovib les qui 
lui manquent , par sui te des décès s u r 
venus pendant la période des v a c a n c e s . 
Je puis vous annoncer que jusqu'à p r é 
sent , il n'y a pas d'accord décisif sur 
ce sujet, soit a droite , soit à gauche . 

JSa d'autres termes , ni l 'un ni l 'autre 
n'étant en- éta l de faire la majorité, i l 
faut, pour que les scrutins about i ssent , 
que les const i tut ionnels se portent d'un 
côté ou d'un autre.Or, jusqu'à présent , 
i ls réservent en bloc leur liberté d'ac
tion et n'ont pris d 'engagement a v e c 
personne . C'est s e u l e m e n t à la fin de la 
semaine que l e s pourparlers prendront 
une tournure plus pratique. 

Dans les cerclés parlementaires , on 
espère que la discuss ion du budget se 
terminera avant la fin du mois à la Cham
bre des députés , e t que l e Sénat pourra 
c o m m e n c e r l ' examen de la loi de finan
ces immédiatement , de façon à en finir 
vers le 15 décembre . Les choses é tant 
ainsi , la sess ion ordinaire de 1877 pour
rait s'ouvrir dans la première hui ta ine 
de janvier et s e terminer beaucoup p lus 
tùt que ce l le de c e t t e année , d'abord, 
par ce qu'el le aurait p lus de d e u x moi s 
è "avance et ensuite parce que le budget 
de. 1878, ne donnera pas l ieu à des d i s 
cuss ions aussi longues que l e budget 
actuel , lequel doit servir de moule aux 
autres . ' 

On parle de poursui tes qui auraient 
liï^Tcontre le Figaro pour son pamphlet 
su:- le demi-monde mil itaire. 

La réunion de la conférence est dé
sormais assurée , mais on n'en peut t o u 
jours pas dire autant du maint ien de la 

SÉNAT 
PRESIDENCE DE M. DuCLEHG, IIISI •—MIIM.II 

Séance du 10 novembre. 
La séance est ouverte à 2 heures 1 4 . 
Le procès-verbal est adopté. 

| Le Sénat adopte : 1* un projet de loi précé-
; demment voté par la Chambre des députés et 
; tendant à autoriser l'ouverture d'un crédit 
: supplémentaire de 1,288,815 au chapitre 24 du 

ministère de l'intérieur (Secours aux émigra
tions politiques); 2° un projet de loi précédem-

i ment voté par la Chambre des députés, ten-
| liant à ouvrir au ministère de l'agriculture ot 
I du commerce, sur l'exercice 1876, un crédit 

extraordinaire de 60,000 fr. pour étudier les \ 
. moyens de résister au phylloxéra. 

L'ordre du jour appelle la suite de la se
conde délibération FUT le projet do loi relatif 
à l'administration de l'armée. 

L<»s articles 20 à 22 inclusivement sont 
adoptés. 

i. Sénat passe à l'examen de l'art. 23 (con
trôle) . 

M. LE DUC D'AUDIKFRBT-PASQUIER vient 
présenter quelques observations qu'il avait 
annoncés. Il va faire brièvement, de ce qui a 
été voté jusqu'ici, la conséquence rigoureuse
ment inéluctable; c'est que les intendants ne 
peuvent plus contrôler leurs supérieurs. 

On prétend qu'il y a par là quelque chose 
en péril que les garanties nécessaires à l'ad
ministration de la fortune publique sont affai
blies. 

Je veux vous démoDtrer, dit l'orateur, que 
l'état ancien n'était pas déjà si favorable, que 
l'état nouveau n'entraînera point les fâcheuses 
conséquences qu'on indique et qu'il est fort 
supérieur à l'état ancien, et par là je donne
rai à vos consciences un apaisement néces
saire. (Approbation.) 

Mais avant tout, l'honorable sénateur dé
sire préciser l'ot jet de la discussion qui a 
soulevé certaines équivoques. 

Qu'entend-on par contrôle? Est-ce la sur- j 
veillance que le chef de service exerce sur les ; 
employés immédiats pour s'assurer que les j 
opérations sont bien faites 1 Non, ce contrôle j 
existe déjà, et il ne s'agit pas de le supprimer. I 

Ce qu'on réclame, c'est autre chose, c'est | 
un contrôle supérieur indépendant des choses | 
et des personnes pour ne relever que du mi
nistre. Ce contrôle existe-t-il ? Non, et il n'a ! 
jamais existé. 

1.'honorable orateur, rappelant la loi de l'an i 
III, celle de l'an VIII, la loi de 1817 et l'or- ! 
donnance de 1822, montre comment la direc- ; 
tion et le contrôle ont toujours fini par se con- ,' 
fondre. 

C'est ainsi que les fonctions réelles sSVgit 
altérées et par suite abaissées. En réalibéCSe 
contrôle n'exista plus, intendance a sbf£v¥«tt. 
critiqué la situation de?, ndministiatiobs de 
l'artillerie et du génie où. disait-elle, le con
trôle était confondu avec la direction. 

A ces critiques, les directions de l'artillerie 
et du trénie ont répondu avec raison: Mais 
c'est votre propre situation !... Medtci.medica 
le ipsum. vOn rit.) C'est alors que le gouver
nement a vu le mal et a voulu rendre le con
trôle plus efficace. Le ministrf a reconnu 
qu'il y avait confusion entre la direction et le 
contrôle, et qu'il était indispensable de raodi-

i lier cet état de choses. 
J'ai donc le droit de dire que l'état ac'iiel 

! est insuffla nt. Les of'lici rs érieurs décla
rent eux-ir.ê nés qu'il n'y . va t pas de con
trôle dan* le sens oè la I i i.ouvelie l'intro
duit. Un homme n : tue! jo dois un respect 
filial,-M. le marqui ; d'AudifTret. a dit que 
l'organisation de uoti-e comptabilité publique 
est un chef-d'œuvre. C'est vrai, mais c est 
l'exécution qui laisse parfois à désirer. On 
arrive dans la pratiqie à s'écarter des pres
criptions réglementaires. 

M. l'intendant général Guyot, à la compé
tence et aux services duquel on ne saurait 
rendre un trop réel hommage le déclare lui-
même; il réclamait la création d'un coutrôle 
anaio;;ue à celui qui existe au ministère des 
finances, d'un personnel indépendant n'ayant 
pas de caractère militaire et reievant du seul 
ministre. 

Eh bien, c'est là exactement ce que nous 
avons voulu faire. 

Quand je dis — nous —je veux dire la 
commission. 

Mais, comme j'ai été mêlé aux études pré
paratoires de la loi, je ne puis m'empêcher 
de m'assoeier à la commission. (Très-Dien 
très-bien !) 

L'honorable orateur^rciïi" encore hommage 
à l'un des collaborateurs de la commission, 
dont le zèle et l'expérience ne sauraient être 
constatés avec trop de gratitude. 

Le même hommage est rendu par l'orateur 
à la vaillante armée desinspeeteurs d< s finan
ces et des référendaires à la cour de•> comptes, 
qui ont donné uu concours si précieux aux 
commissions. (Vive approbation.' examinant 
l'administration des différents sers 

L'orateur étudie d'abord le service des ma
gasins, puis il passe à la soldé. Sur ce point, 
il y a eu de longs débats, et tous les rappor
teurs du budget de la guerre se sont fort 
préoccupés de la question'dans ces dernières 
années. 

Que ce soit M. Barcel Barthe, que ce soit 
M. Langlois, ils disent également qu'il y a 
des abus énormes. 

La loi de l'an 8 en séparant les fonctions 
d'administrateur M celles d'inspecteur aux 
revues a bien fait. Mais quand la loi de 1817 
les a confondues elle leur a ôté toute autorité, 
ce résultat avait été prévu d'ailleurs par tous 
les hommes compétents. 

L'orateur cite l'opinion de M. Lebarbier de 
Tman-et coin de M l'intendant prdaéra.1 Guy j , 
qui ont tant de compétence: ils sont d'ac-ord 
sur la diflicullo de constater la réalité de 
l'effectif. 

L'effectif, ajoute l'orateur, l'effectif à payer 
est cependant bien important à constater au
jourd'hui, par suite des défauts de l'organisa
tion administrative. 

La constatation do l'effectif est devenue 
une chose illusoire. 

Il est prouvé que le ministre de la guerre, 
non que certains ministres de la guerre quand 
ils trouvaient leur budget en déficit, en
voyaient en co igs un certain nombre d'hom
mes, c'est ce que qn'on appeHe familièrement 
jouer de l'effectif. (Rires et approbations.; 

La comptabilité est cependan t rigoureuse, 
les opérations pour constater la réalité de l'ef
fectif sont nombreuses, mais en même temps 
il existe, comme vous l'avez va. des causes 
secondaires d'erreur qui détruisent toutes les 
prévisions, qui rendent mutiles toutes h s 
précautions. 

Ce qui a permis aux abus de «e produire, 
c'est l'immensité du service. Aussi la cour des 
comptes s'est-elle toujoursétonnec de ce qu'on 
ne lui fournissait jamais à temps les pièces 
relatives au service de la solde. 

L'orateur insiste sur cette importante ques
tion de l'eff-ctif et de la solde; l'orateur dé
montre que ni le payeur, ni la cour des comp
tes ne peuvent exercer uu conirôJe suffisant, 
efficace. 

La Cour des comp'es. notamment, ne sau
rait juger de la vérité des idlégations qu'un 
contrôle financier supérieur et indépendant 
peut seul lui indiquer. On - n a eu la preuve 
dans la célèbre affaire des crédits du départe
ment de l'Eure. (Mouvement. 

L'honorable sénateur s'attache ensuite à 
établir que les généraux ne pourront, comme 
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Nous venons de dire que Patrice avait 
é té reconnu pour chef par s e s c o m p a 
gnons . 11 est juste d'ajouter que son auto
rité était plutôt nominale que réel le .Mais 
il est une autorité que tout le m o n d e 
reconnaît , devant laquel le e a a e u n s ' i n 
c l ine , c'est cel le de Lucy. 

Lucy est la petite reine de Clamor-
g'han. 

A l 'époque où nous la retrouvons , 
c'est une ravissante jeune tille; s e s l o n g s 
c h e v e u x noirs et bouclés encadrent un 
souriant v isage , aux l ignes harmonieu
s e s , aux contours suaves où se reflète 
• n e àme pure e t sere ine . Lucy est l 'ange 
de la colonie . Elle a pris sur tous ces 
h o m m e s rudes et grossiers un empire 
auquel nul n'essaye de rés is ter; u n m o t 
t o m b é de ses lèvres est un ordre pour 
e u x tous: d'un regard, el le arrête c e u x 
que la colère emporte: c'est el le qui l e s 
so igne dans leur maladie , el le qui apa i se 
les querel les , qui conso le , qui e n c o u 
rage, qui guérit l e s plaies de l 'ame, 
mieux encore que ce l les du corps . 

Un soir, Duncan labourait sur la l i 
s ière du bois , il vit venir à lui ua hom
me portant un rifle sur une épaule , tan
dis que plusieurs grosses p ièces de g i 
bier pendaient à l'autre. C'était Toby . 

— Bonsoir , m o n père , fit-il en s'ap-
prochant, je voudrais causer a v e c v o u s . 

— Qu'as-lu à me dire? répondit le 
père en arrêtant s e s boeufs. 

— J'ai une demande à vous a d r e s 
ser . 

— V o y o n s ta demande ? Depui s quel
que temps j e remarque que tu e s triste; 
tu parais nous fuir. 

— Père , en effet, j e suis poursuivi 
par une pensée : j'ai v ingt- trois ans , il 
me semble que je suis arrivé à l 'âge o ù 
l'on peut se choisir u n e compagne . J e 
m e s e n s assez fort pour la protéger et 
la défendre contre toute e s p è c e de dan-
gers . 

— En effet, te voilà devenu presque 
aussi robuste que moi . Mais qui donc 
v e u x - t u épouser? 

— Vous me le demandez , m o n père ? 
Duncan sourit . 
— Je voulais te la faire n o m m e r . . . 

Pu i sque nous n'avons ici que deux j e u 
n e s fil les, dont l'une est ta s œ u r . . . 

— Et que vous savez b ien que ce 
n'est pas d'une femme dû fort de W a s 
hington que j e v e u x v o u s parler . . . 

— Il en résulte que c'est ce l l e qui 
n'est pas ta soeur. . . 

« Oui, mon garçon, et quand, au l ieu 
d'être seule ici , el le aurait dix mil le 
compagnes , j e n'aurais pas encore eu 
b e s o i n , pour connaître la f emme d e ton 

c h o i x , que tu me l'aies n o m m é e . Il y a 
l ongtemps que j'ai remarqué que l'af
fection fraternelle que tu as v o u é e à 
L u c y , dès les premiers jours , s'est 
c h a n g é e pet i t à petit en un sent iment 
p lus dél icat . 

-»— Puisque vous n'avez rien fait ni 
rien dit pour me détourner de cette pen
s é e , je puis donc espérer que vous l 'ap
prouvez ? 

— Si je l 'approuve I mais j e ne c o m 
prendrais pas qu'il en fût autrement . 
Tu parcourrais toute l 'Un ion , que tu n e 
trouverais pas une j e u n e fille réunis sant 
autant de b o n n e s qual i tés . 

— Oh ! mon père, que je v o u s remer
cie ! . . . alors vous m'autorisez . . . 

— U n instant . L u c y sa i t -e l le q u e tu 
dois m e faire ce t te demande ? 

— L u c y n e sait r ien. Jusqu'à aujour
d'hui, je me su i s borné à l'aimer en 
s i lence; j'ai pour el le autant de respect 
q u e d'affection, e t je su i s certain qu'el le 
n e s e doute pas que j 'aie d'autres s e n 
t iments pour el le que c e u x d'un frère 
pour une sœur . 

— C'est b ien; tu as agi c o m m e u n 
honnête garçon. N e lui parle de rien 
jusqu'à ce que je t'aie donné une r é 
ponse . 

— Vous venez de m e dire, m o n père , 
q u e v o u s approuviez m e s in ten t ions . . . 
J e n e vois pas les motifs qui v o u s for
cent à différer... 

— Tu n'ignores pas , Toby , le r è g l e 
ment de la co lonie , règlement auquel 
nous s o m m e s tous t enus et grâce auquel 
n o u s avons pu vivre h e u r e u x , e t voir 

prospérer n o s en trepr i se s depuis notre 
arrivée à Clamorg'han. 

— Mais il me semble , mon père , que 
mon mariage avec L u c y n e peut regar
der qu'elle vous et moi . 

— Notre règ lement dit que toute 
affaire de que lque importance n e peut 
être déc idée qu'en conse i l . Or, c e l l e - c i 
est très-importante. Si Lucy est la seu le 
femme que tu puisses épouser , tu n'es 
pa«fle seul qui puisse prétendre à s a 
main . 

— Mon père , v o u s m e faites p e u r . . . 
P e n s e r i e z - v o u s . . . 

— Je n e p e n s e abso lument r ien. Ce 
soir, je convoquerai Daniel et l 'Ours-
Gri.s; pour le cas spécial , ta mère sera 
appelée au consei l . So is tranquille, j e 
plaiderai cha leureusement ta c a u s e , e t 
j e ne vois qu'une seu le raison qui 
pourrait s 'opposer à tes dés irs . Il fau
drait o,ue L u c y te repoussât , ce que je 
ne pense pas . 

— V o u s espérez donc , m o n père 1 
— Enfant, j e n'ai pas beso in de q u e s -

j t ionner L u c y . . . le v ieux Pat vo i t clair. 
Le soir m ê m e , le consei l de la c o l o -

j n ie se réunissait . Un quart d'heure 
I après , Anna Duncan appelait la j e u n e 
| fille et s e retirait avec el le dans sa 
| chambre. 

— Mon enfant , lui dit-el le , j e s u i s 
, chargée de v o u s annoncer u n e impor-
; tante n o u v e l l e . V o u s ê t e s arrivée à l 'âge 
i o ù les j eunes filles doivent penser à 
! l 'avenir. Jusqu' ic i , m o n mari et m o i , 

nous vous a v o n s servi de père e t de 
' mère; nous nous faisons v i e u x , o n jour 

o u l'autre nous pouvons v o u s m a n 
quer. Il v o u s faut un appui , un protec 
teur. N'y avez -vous jamais songé , Lucy? 

— Jamais , m a mère; j e suis si h e u 
r e u s e au mil ieu de vous 1... j e n e désire 
r i en d e p lus . 

— Parmi tous les j eunes g e n s de la 
co lonie , n'y en a-t-il pas un que vous 
préférer aux autres? 

— N o n , m a mère; i ls sont tous bons 
pour moi , e t j e l es aime tous . 

Anna s'embarrassait. 
— V o u s n e pouvez cependant les 

épouser t o u s , m o n enfant. 
— Pourquoi en épouser un ? Je suis 

si heureuse c o m m e je su i s 1 
— J e v o u s l'ai dit : parce que l e m o 

m e n t en e s t ven u , parce 'que n o u s n e 
vou lons pas v o u s exposer à rester s eu le 
a u mi l i eu d'étrangers. 

— Si cela doit être , mère , je su i s 
prê te à v o u s obéir . 

— V o y o n s , L u c y , consentiriez-vous à 
épouser un des fils du squatter ? 

En disant c e s m o t s , e l le étudiait l e 
regard de la j e u n e fille; mais aucune 
émot ion n e s e produisit dans s e s y e u x , 
e t elle répondit avec s implici té : 

— Si vous et m o n père m e l'ordon
n e z , j e vous obéirai . 

— Ce n'est pas de c e cô té que v i e n 
dront l è s obs tac les , s e dit la mère; e t 
cont inuant son interrogatoire : Et les fils 
de Dan ie l? 

L u c y hésita un instant; cependant 
el le répondit : 

— J e n'ai aucune raison de l e s re fu
ser . 

— Aimeriez-vous mieux Toby ? 

1 A ce n o m , le v isage de l ' innocente en
fant s' i l lumina. 

— Mon frère Toby ! oh I lui j e l 'aime 
(' b ien . U est si b o n I 

Ce cri parti du c œ u r disait tout c e 
que la mère de Toby voulait savoir; 

i cependant el le cont inua : 
— Vous me disiez tout à l'heure que 

vous aimiez également tous l e s j e u n e s 
gens de la colonie; v o u s préférez donc 
T o b y ? 

— Lui, c'est différent, i l est m o n 
frère. 

— N o n , Lucy , il n'est pas votre frère, 
mais il peut , si vous le vou lez , devenir 
votre mari. 

— Et j e vivrai toujours a v e c l u i ? j e 
n e le quitterai jamais? 

— Certainement. 
— Mais lu i , y consent- i l ? 
— Oui, chère enfant, c'est son plus 

grand désir. 
L u c y rougissant v int cacher e t ap

puyer sa tête sur l e se in de la brave 
Ir landaise . 

Après u n m o m e n t de s i l ence , Anna 
l 'embrassa au front et lui dit à l'oreille : 

— V o u s serez heureux , car vous 
v o u s aimez b ien tous d e u x . 

Quand l'Ours-Gris, rentrant chez lu i , 
annonça à s e s fils c e qui venait de s e 
passer , J a c q u e s , l 'aîné, pâlit . 

— Cela devait être, d i t - i l . 
Et , sou8prétexte d'un travail à e x é c u 

ter , i l s 'é loigna. 

La* suivre.) 


